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éç.l lt et de rlen dc ur pîtr i necoml i r la érité de DicÙ. cette tI nistbs eÀ dî té ttaiive 'nrélenî6il proli Lu prétendant. Deud in-

qui ne miurt n'is. la churité dles vonfesseurs, la doctrine éclairée cinq autres ont ét condam-
des do.eur, la foi et. le sang.d•s lus i illustre, imn rtyrs. . n a

- îî aurî'rll rrhgOvernepîîr-gLénéril de 'A Igeri. part ai ifiniti veinent pour r Let o
la Fraînc' snnu-dîi prhaiin. 5 tit couîrant. On nsure que son initenitin est p~ ~nrtte;anl ngte iitsi n beuîe.M .litrra ct, ll-C)Illill i" (oliant, 11 rIle ,n nte tio ectI n et 20*é île mais Iloîtorisntioo i retourner enEspagne.

de .e rendre dirtî-1.neîii dns ses propriétés: et ion Paris, corne on Le premier de ce, généraux n quitté Pariu pur se rendre directement à Ma_

1t'raii le supp ' Avtii -e partir, M. le niré' ha- ndresse l'ordre dii i u .
jour suivant l'rm e.i le r rsi vivemliint :OtuTUGA!..

Ofilciers suus-onicie r et soldats de larmée -e Diwzo u o b publie une proclamation îe la reine
dl'A friqule, d'un décret d'amuinistie générnle. Voici lc texte de ce

«c in s·mté et divers nitresontiIifs liuistits t'ont înbligé de prier le roi lernier lorainient, qui porte la date tii JUI

le me dier tn suceseur. Sn Majesté ne tme refusera pas uit repno de- Art. ]er. Il est necorcté lino ninnistc générale et complète pourtnts les
venui m11.lispensalle.. IKi attendant sa décvision, je vaiu jouir d''in congé délipi conmis depuis le 6 oîtlre nt resterenseve-

qu gest n*<*urdé depuis lonigteins. d t i c a ier. Est déclaré ual et sans.
C lee me sélarr de vous snns épronver.de profonds regrets ! Vous etret tit proreé qui, ciS c'.ýnséqticnee de ces délits, auraii été'intenté, que!

n' vez cessé dle m'honirer, penda nt six ans et demi, d'oe confiance qui que ceît'l'état ne il se trouve.-8 : Tous li i se irouveraien t
fsainit mia firce ci ln vôtre. C'est cette uniion entre le chef' et les troupes rrètés en vertu d'îra ndatd'ure aiiiorité quelconqiueeoit qué lotr'procès
qui rend les arm as enpabes le fraire île gr-indes r hi ss. Vous les avez soit 'inptiit oi non, erotît inimédiatdnieit mîs on liberté.-§ 3. TîtItes ICq

fhites. rinti île trois lins, vous avez îinpié l- Arabes uiTell et Personnes qui, par sidiee det roiénsneiispliiiuque. oi parz ldellmt des mesure
irîé leur cràf se réfugier dans lempire du Maroc. Les Marocains on- ailplées par le gouvere , auraicit été obligées de "uit:

trereit alors dains la lutte ; vouI les avez vaine'is i dans trîis conibats et une îdr lerritoire du royalirfie, jr e ni é d r liberté et nour-
latille. Abl-el-Kaîler, rentré CI Ag -ie lr la fin dîe I SM*, t slev e-irer dan. ur patrie cotte fuî, le guvericînent leur fournira les

que tout le pays ; vous l'avez vaiincqi dt ntnîvele. Il avait trouvé îles anp- s'eî'omîr: .êce;'.atros.

puis et des res darces dans le déseri. vous avez su 'Py atteindre en vous ren- Art. 2. Ceux qui depuis le susdit 6 octobre, oît étériS des grades
dant aussi légers que les A rabes. Isn apprenant lrirtd subsi>ter dans cce, mlitaires qle iies autres ions ou toug

cotrées loinîtaines, où les pîpulations, en fuyant, ne laissent au.une res- atres emplois, qui, suivani' la charte coniiititinelle ou d'après la'dusposu-
ourtCe ai] vainicur, vous avez pi friapper vos ennemis partout, dans les 1  des lois on vigueur, ne pouvaient être p;rd.tis que par zentence

plaines Iu Sal ra Ciotc dans leî nîîntagtnös les 'plis abruples 'dii Tdll il tribunal conpéîent, serî5nt immédiateent réintégrés dans lers titre-,
rouîs ne letir avez laissé nucun refuge, aucun réplit et voilà comme vous' fonctions et emplois.
avez établi cette puissance morale qui gparde les routes et protège la coloni- hnneurs, titres oulâcorations

sation, sans exiger votre présenî conîsnle. C'est linsi que Vous avepu ls es personnes qui, depuis le susdit 6 octobre, ont été privées de lun
vous dispenser de multiplier les postes prernaiînen, ce qui aurait immobilisé. lre:, ou de iîiîîte autre distinction honorifique.

Unegrade partie dîe vos forces, et vous aurait mis.dans l'impuissance d'a- ministres et secrétaires lnur d6partement reýpectif, 1'aîîý

chevet l'uvre de la conquête. rort pour entendu et veilleront filexécution dt présent décret dans toutes
La garde Kabylie servait le refuige et d'espérance à vrts adversaires. Un

danger partmanent était l, suspendu sur vo5 té:cs. Le sinple bruit.l.une Au palais ta n e d le 9 juin 1u1n7.
crptditiona sl'î pour vous soumettre 'ouest île la chaîne dii Jura, et;

par trois coibaits, vous aviez iuipit ces fiers montagnerds dii entre, qui. AU
se îlorifinient de navoi so.umis à personne : 'est ne vois r r.siira pas

d'ava nhage. "La ilénutiaition ciple le,, lEtrâs liti royaume de Bohème ont'envoyée à V7ien-.
MNis cc qui ne doit pas moins vous hoiorer aux yeux le la France et dluî ne a Pour mission tc solliciter de V'Fmpereurtlabolition' dela loterie et une

monde. c'est d'avoir comprid dès lts premiers pas, qire votre tàeie était i ies lois 'sur la censure.
mîuipîîlfe : qu'il tic suillisait pas île eonib:atre et île conquérir, îî'il fioilni on- La darie-Louise le Parme vient d'arriver au palais de Schoen-

core tinvailler pour tiili'cr la conquite. Vousi' avez trouvé glorieux de iti- hîinn. Ou awsîirc que S. M. I. isiera 'été ulana cetie iésidence auprmn-
nier tur à tour les arnmes et les instrtuunens du trai al de -ae rs.

Vous avez fotdé presque toutes lee rouies iunti existent ; vous avez cons- syniE.
truit îles ponts et unte mulitude d'édifices tiliaires , vomis aez créé îdes -L'état île rhlîrèiens en Syrie est totjours et là, comme par-
villages et des fermes polir les colons civils ; voi avez défriché les terres tout alleurs, notre eouvertieînen renie les iîaditimns glorieuses du protectorat

des culivateurs trop faibles encore pour les défricher eux-m.îes ; vousresie lans la coupable inaction qu'un en juge par l'extrait
avez fat des prairies, semîé îles i'bamups, et vous les avez révoltés. , Vousuivant I'inc rorrelîmndoneo île Beyrouth
avez montré par 1là que vous étiez dignes d'avoir utne bonne. pat dans le .. . . . Nous g oujours eoiir la même oppression. Nos ennemi,
sol conlqii.i, et qiue vous -nuriez aussi bien le clliv'r ute le faire resti'cîen répaiclent le bruit que le i\Taronite' Veillent livrer la Syrie i la France. Les

de vos ennemis. comme les DrLies, on sont aujourd'hui peuadés. Aussi la

Il est des armées qui ont pu insi-irc dans leurs ninales îles batnilles plus luine di gouvernement pèse-t-ellc.sir nous îltut son poids. Les atîtori-
mi-morables que te vôtres ; il n'-'n est aucune qui uit livré oautnt île comii- tés ulirqîe sont sans cesse le; yeux ouveos sur nous. Dernièrement on a
bats et qui ait exécutu ltant île r van.crit de Constanîintple trut lettre uaeuiaçaîie ai patruarche pour lii deman-

Ce que vous avez fait, soldats, vous snurez le faire encore sous un ntre r ,'anrquoi il 2 permis d'envoyer en Fronce tui délégué.
chefquo toi ; la patrie et le roi I'attendent de vous vous ne serez jaîtuis Il Le patriarche a répondu île son mieux. Mais Li'apré.e que noirs Voyons,
surds à leurs voux. tous devons notr attendre à île nouvelles persécutions. Dernièreteýt eut-

Pour moi, retiré, dans rues foyers. mn pensée sera tonjours dirigéc vers cure, un Drse a égorgé iopiible négociant chrétien, dans la province de
vous ; je vous suivrai dans vos marehes pénibIes, dans vos combats, sur vos sitîntîf, et lu; a volé tit ce qu'il posséit, sans que l'on ait
nitclicr.e et je.scrai toujouru heureus el _fier dle vos siuccîòs."1 - exercerule Poursuites. L'abandon Jan; lequel on laisse ceux qui ont 50-

-Onécrit d'Oran :crifié leurftiîne polir stuover les ehrétiens lait qu'ils îése;îirent de la Fran-
Il Des avis reçun île la frontière mnaronine portent que les cavaliers d'Aliî- ce; eau' cela montre que les Français ne s'occipemt ni le leur protectorat n

el-Kaîder se sont motres simutnn'ent. sur diver narchés, et oui noinnn- de lems proprehonneur.'
Cé' quce lai paix allnit étre conuî'ie, ajoutant que !a France devait rounfer titi

commnudement important à l'émir. Nous ignorons da ns quel buit ce deruîi- -On écrit d'Alecanmie
or u fait répaidre un pareil bruit. dans lin nomient où il agit ouverternniet ei oui; avons 'u la cérémonie funèbre de; restes mortels de S. E.

mne aver. sumc.és contre A -er- nan.arrivés ici l velle par le beu ' Osiris
c L'insurrection cominie dans le P ilt. Il certain qu'un corps e A h ' à que le con-

troupcs s'est avancé sous le'ordres dît fils île lempereur, ia is il n'îse rien voi ;'était iiii, eil marche, li *roupe on tête, a tînt lsas enveloppés
entreprendre, crnigntant le précipiter Il ruinrehe .es év'suemnen;.OiO oiri', atti que los ti île Musique tilitaire ensuite ve-

1z r Ca tuigna rentre Frti'e pour jouir dun congé de ronient les tilans et cheltd religion, suivis de ts les fonctionnaires' <l

valescence, et il iloit étre rmplc coiminnndemuent Je In subdivision de mzolvlrnenent, oye ni fint tète S. A. Salîl-Pacha,
Tîenmcen par le génral Retnauilt, qui sein lui-mômue remplac nti u comnna r- " Le cops était pnrté à tour îe rôle li'eux. A rti-Bey portait le deil
deriment île la siulLivision île Moscarnt par le colonel Gérauidont, ulia îe île la Colie eu'opîêQiie. Il était 0 la tète iltu corps diplodetiiiîue, cel i-ci

ligne. étaiv! des Européens notables île la villa. A onze heures, eu

Li frégnie à vapeur l'Infernale a efrctuué son retour de Tanger le .it-ement dans les cavux ulstinés à reîevoir les iniiîieauux tii vice-roi ut
ayart touché le même jouir à Ghazaou:it, où l'on annotç·ait la rentrée aui de si flîrtille. liiis le 22 j "squ'a u2S, il y a eutils prières publiques

caitp île la colon ne aux îIordres lui colonel -eorris..t î isributions îe pain, île viande et le riz oni été fautes
Esu'~-111 cx;.' auuz îires ;.cu outre, oune somme île 81,000 piast.res a1 été distribruée à

-Plusie.ýiurs per.sonntes ont été nrrtes à nreelone et trnuitiues dlevrnt le mes
conseil de g cu''sus Ila réVtiatîle correspondaînce avc let; "u"riî- vy a pe letie x jutrs, la vice-roi a écrit à son fils SaPai Pacha sc trd e esp t a


